
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Entrées et sorties de l’établissement 

Elles se font exclusivement via le portillon principal situé 5 avenue de Glinde. Accès par badge à présenter 
systématiquement à l’entrée aux personnels de l’établissement.  

Aucun élève n’est autorisé à quitter un cours ou le lycée pendant ses heures de cours sans avoir obtenu l’autorisation 
du lycée (d’une CPE) pour quelque motif que ce soit. 

Lors des devoirs surveillés, les élèves doivent rester dans la salle jusqu’à la fin de l’épreuve. 

 

1- Régimes des sorties des lycéens 

Dans une volonté d’éducation à la responsabilité et à l’autonomie, le régime libre est automatiquement appliqué à l’ensemble des 
lycéens. Par conséquent, l’élève est autorisé, quel que soit son statut (externe, demi pensionnaire ou interne), à sortir durant les 
temps libres et en cas d’absence prévue ou imprévue d’un professeur. 

Les responsables légaux des élèves mineurs peuvent formuler par écrit, au moment de l’inscription, ou au cours de l’année 
scolaire, que soit appliqué le régime surveillé :  

- L’élève externe est présent au sein du lycée de la première à la dernière heure de cours de la demi-journée de son emploi du 
temps.  

- L’élève demi-pensionnaire est présent de la première à la dernière heure de cours de la journée de son emploi du temps. 

- L’élève interne est présent de la première heure de cours du lundi à sa dernière heure de cours du vendredi.  

Les élèves non autorisés à sortir du lycée en dehors des heures de cours et en cas d’absence des professeurs, devront 
obligatoirement se présenter au bureau de la vie scolaire pour contrôler leur présence. 

Toute demande de changement de régime en cours d’année doit être formulée par le responsable légal par écrit à l’attention des 
CPE. 

 

2- Régimes des sorties des élèves de 3ème prépa-métiers 



Les élèves de 3ème prépa métier sont soumis au régime d’entrée et de sortie des collégiens. Les heures sans classe au cours de 
la journée sont faites en salle d’étude ou au CDI. Les élèves de 3e n’ont strictement pas le droit de sortir du lycée entre les cours 
ou lors des récréations. 

Les responsables légaux choisissent un des quatre régimes proposés ci-dessous : 

Régime 1 : Elève Demi-pensionnaire : L’élève suit son emploi du temps classique. Il est autorisé à quitter plus tôt le lycée en cas 
d’absence prévue ou imprévue d’un professeur en fin de journée. 
 
Régime 2 : Elève Demi-pensionnaire : L’élève suit son emploi du temps classique, il est autorisé à quitter le lycée plus tôt en cas 
d’absence prévue d’un professeur (consultable par les parents via Pronote). En revanche, en cas d’absence non prévue d’un 
professeur en fin de journée, l’élève doit rester au lycée selon son emploi du temps classique. 
 
Régime 3 : Elève EXTERNE. L’élève suit son emploi du temps classique, ne déjeune pas sur place et est autorisé à quitter plus 
tôt le lycée en cas d’absence prévue ou imprévue d’un professeur en fin de demi-journée. 
 
Régime 4 : Elève EXTERNE. L’élève suit son emploi du temps classique, ne déjeune pas sur place, il est autorisé à quitter le 
lycée plus tôt en cas d’absence prévue d’un professeur (consultable par les parents via Pronote). En revanche, en cas d’absence 
non prévue d’un professeur en fin de journée, l’élève doit rester au lycée selon son emploi du temps classique. 
 
Pour les demi-pensionnaires, un pointage est effectué au moment du passage au self le midi. Les demandes d’absences 
exceptionnelles au self doivent être formulées à l’avance par écrit.  
 
Toute demande de changement de régime en cours d’année doit être formulée par le responsable légal par écrit à l’attention 
des CPE. 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 



 

 



 



 



 


